
50 ALBERTA LAW REVIEW 

LA COUR SUPREME ET LE PARTAGE DES 
COMPETENCES LEGISLATIVES 

G~RALD A. BEAUDOIN* 

[VOL. XIV 

L'auteur du present article a lu le texte de la communication du professeur Jean
Charles Bonefant retenu a Quebec et ajoute ses observations personnelles sur la Cour 
Suprhne et le partage des competences legislatives. ll souligne les arr&s marquants 
des demieres decennies. ll est evident que dans le domaine du partage des compe
tences et des droits fondamentaux la Cour Suprhne foue un rC,le considerable et 
i"emplacable. c· est la sa plus haute mission. 
The author of' the following article has read the text of Professor Jean-Charles 
Bonefant on the Supreme Court and the distribution of legislative powers and has 
added his own personal observations. He analyses succinctly some of the most im
portant cases in the last decades. In the area of the legislative powers and funda
mental freedoms, our highest tribunal plays a role that no other institution may do in 
its stead and place. This is the most important and noble task assigned to the Court. 

G.A.B. 

A la suite de I' expose du Professeur Jean-Charles Bonefant, on me permettra 
d'ajouter quelques notes sur la Cour Supreme et le partage des competences 
legislatives. 

Au chapitre du pouvoir de depense, je formule l'espoir que notre Cour 
Supreme soit appelee a se pron oncer. L' exercice de cette competence federale 
dans des domaines autres que la prerequation et la lutte aux disparites regionales 
souleve de l'anxiete au Quebec. Une decision de 1937 du Comite Judiciaire du 
Conseil Prive porte sur I' existence et I' exercice de cette competence mais au 
fond elle ne constitue qu'un "caveat".1 La Cour de l'Echiquier 2 a quelques re
prises a rendu des decisions en la matiere. II est a souhaiter que ce pouvoir soit 
delimite par notre plus haut tribunal. Dans un etat federatif le pouvoir de taxer 
et de depenser joue un rale cardinal. 8 J e me surprends que ce pouvoir n' ait pas 
meme fait I' objet d'une opinion consultative ou d'un jugement, de la part de la 
Cour Supreme. 

Sur le plan des droits linguistiques, la Cour Supreme a adopte une attitude 
remarquable dans l'arret Jones• et je me plais a l'en feliciterl Le jugement 
unanime de la Cour, rendu sous la plume du nouveau J uge en Chef reconnait le 
droit au legislateur central, principalement par le jeu de sa competence residuelle, 
d'aller au-dela de !'article 133 sans le contredire et de promouvoir le bilinguisme 
dans les institutions qui relevent du Gouvernement federal et du Parlement 

Qu'arriverait-il si la loi quebecoise sur la langue officielle5 adoptee en 
juillet 1974 devait faire l'objet d'un examen par la Cour Supreme? J'ai deja eu 
l'occnsion d'ctudier la question et de conclure que la Cour Supreme aurait bien 
des chances de declarer cette loi constitutionelle dans son ensemble. 0 II se peut 
que cette mesure contienne ici et la des accrocs a la Constitution, mais ils ne 
m'apparaissent pas majeurs et peuvent etre isoles. La constitutionnalite de la 
mesure consideree dans son ensemble ne m'apparait pas douteuse. 

0 Dean, Universite D'Ottawa, Faculte De Droit. 
1 A.G. for Canada v. A.G. for Ontario, (1937] A.C. 326. 
2 Angers v. The Minister of National Revenue, [1957] R.C. de I'E. 83; Porter v. La 

Reine, (1965] 1 R.C. de l'E. 200. 
a P. E. Trudeau, Le federalisme et la societe canadienne franfaise, a 145. 
"Jones v. A.G. of Canada, (1974] 16 C.C.C. (2d) 297. 
5 L.Q. 1974, c. 6 (sanctionnee le 31 juillet 1974). 
6 G. A. Beaudoin, La loi 22 et la Constitution, ( 1974) 5 ( 1) R.G.D. 169. 



1976] THE DIVISION OF POWERS 51 

Dans le domaine" du pouvoir declaratoire, 1 il est possible que la Cour 
Supreme et surtout le Comite Judiciaire du Conseil Prive se soient montres trop 
genereux. Les cours auraient avantage a circonscrire le mot "works". II faut 
restreindre le pouvoir declaratoire qui constitue un accroc serieux aux principes 
de base du federalisme. Dans l'arret Eastern Terminal Elevators,8 le savant Juge 
Duff de la Cour Supreme avait suggere que le Parlement utilise ce pouvoir pour 
regler le probleme du commerce du hie. Cette suggestion etait bien fondee. 
Cependant le Parlement ne fut pas aussi bien inspire lorsqu'il recourut a ce 
pouvoir pour des travaux qui ne sont a l'avantage du Canada que de fa~on fort 
eloignee.° Cependant, le premier grief s'adresse plut<>t aux auteurs de la Con
stitution ou au Parlement. La Cour - on doit le reconnaitre - se trouve dans 
une situation difficile. Elle se prononce sur un choix arrete dans l'arene politique. 

Au plan des telecommunications et de la television, il existe, comme on le 
sait, un contentieux entre Quebec et Ottawa. La cablovision et la television edu
cative n' ont pas ete considerees par le Comite judiciaire du Conseil Prive en 
1932.10 Des cours provinciales et la Cour federale d'Appel ont declare que le 
contenant et le contenu des ondes relevent exclusivement de l'autorite centrale. 11 

11 est a souhaiter que la Cour Supreme ait a trancher ce debat. Ce sera certes 
un arret majeur en matiere de partage des competences legislatives. 

En matiere d'administration de la justice, la Cour Supreme a rendu des 
arrets marquants sur la portee de !'article 96. Le renvoi sur la loi ontarienne en 
matiere d'adoption 12 constitue une anlyse appropriee de la portee de !'article 96 
de la Constitution. L'attitude prise par la Cour Supreme sur ce point dans le 
renvoi sur la constitutionnalite de la loi sur la Cour de Magistrat18 et dans l'affaire 
plus recente du Seminaire de Chicoutimia m'apparait tout a fait juste. 

Au titre des richesses naturelles, la decision de 1967 sur les droits miniers 
sous-marins15 n'a pas fini d'attirer !'attention des juristes. Des critiques ont 
ete formulees tant sur le plan de la decision elle-meme que sur la formulation . 
des motifs. 16 

1 British North America Act, 1867, 30-31 Viet, c. 3, art. 92 (10) (Imp.). 
8 R. v. Eastern Terminal Elevator Co. [1925] R.C.S. 434. 
e Voir sur ce plan A. Lajoie, Le pouvoir declaratoire du Parlement, a 54. 

10 In re Reguliition and Control of Radio Communication in Canada, [1932] A.C. 304. 
11 Sur Ia cablovision, Re Public Utilities Commission and Victoria Cablevision Ltd.,. 

(1965) 51 D.L.R. (2d) 716; R. v. City of New Westminster, ex parte Canadian Wire
vision Ltd., ( 1966) 55 D.L.R. ( 2d) 613. 

12 In the matter of a reference concerning the authority of judges and funior and acting 
fudges of the county and district courts, police magistrates, fustices of the peace and 
fudges of f uvcnile courts, to perform the functions vested in them respectively by the 
legislature of the Province of Ontario pursuant to the provisions of the Adoption Act; 
the Children's Protection Act; the Children of Unmarried Parents Act; and the Desert
ed Wives' and Children's Maintenance Act; being chapters 218, 312, 217 and 211 
respectively of the Revised Statutes of Ontario, 1937, (1938] R.C.S. 398. 

1a Renvoi touchant la constitutionnalite de la loi concernant la juridiction de la Cour de 
Magistrat, [1965] R.C.S. 772. 

14 Seminaire de Chicoutimi et le Proc. Gen. et Ministre de la Justice de la Province de 
Quebec v. La Cite de Chicoutimi, [1973] R.C.S. 681. 

115 In the matter of a reference by the Governor General in Council concerning the 
ownership of and jurisdiction over off shore mineral rights as set out in order in council 
P.C. 1965-750 ,dated April 26, 1965, (1967] R.C.S. 792. . 

16 J. Brossard, article paru dans Le Devoir du 22 novembre 1967 a 5; I. Head, The 
Canadian Offshore Minerals Reference, ( 1968) U. of T.L.]. 131; E. McWhinney, 
Canadian Federalism and the Foreign Affairs and Treaty Power: the Impact of 
Quebec's Quiet Revolution, ( 1969) 7 AC.DJ. 3; A. Dufour, Fedbalisme canadien et 
droit international, dans Macdonald, Morris et Johnston (eds.), Canadian Perspective 
on International Law and Organization, a 72. 
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Disons un mot de Ia theorie elite des "dimensions nationales" dont Ies 
contours sont imprecis et menacent la necessaire autonomie des provinces. On 
admet au Quebec la theorie du l'urgence nationale mais on se mefie de la theorie 
elite des "dimensions nationales". 17 Sur ce point, la Cour Supreme serait peut
~tre bien inspiree de ne pas asseoir ces decisions sur ce seul point d'appui: ce 
n'est pas parce qu'un probleme local prend de l'ampleur qu'il doive necessaire
ment sortir de Ia sphere legislative provinciale. L' equilibre delicat entre les 
pouvoirs que suppose le federalisme s'accomode mal de ce critere mal defini qui 
menace de trop favoriser un pouvoir au depens de l'autre. Quand ii s'agit d'un 
domaine qui entre dans le residuum des competences, ii ne se pose pas de pro
bleme constitutionnel. Cependant, si nous sommes en presence d'un probleme 
regional qui a atteint des dimensions elites nationales, nous nous trouvons done 
clans une situation beaucoup plus delicate. En pareil cas, la Cour Supreme oriente 
nettement le federalisme. II Jui faut alors user de beaucoup de prudence. 

Relativement aux droits fondamentaux, il faut feliciter la Cour Supreme pour 
Jes excellentes decisions qu' elle a rendues entre 1950 et 1960.18 Les resultats 
dans !'ensemble sont remarquables si l'on excepte un ou deux cas comme l'arret 
Birks par exemple.19 II ya malheureusement assez d'ambuiguite dans la formu
lation des motifs.20 Pour ce qui est de la protection des droits fondamentaux 
depuis l'avenement de la Declaration canadienne des droits, Ia Cour Supreme 
a fait preuve de beaucoup de reserve si l'on excepte l'arret Drybones. 21 Nous 
entrons dans une periode d'incertitude. On pent se demander, d'ailleurs, si la 
theorie du stare decisis continue de s'appliquer. En effet, M. le Juge Ritchie 
majoritaire dans l'affaire Drybones et majoritaire dans l'affaire Lavell 22 s'appuie 
sur un passage de M. le Juge Pigeon qui lu~ etait dissident dans l'affaire Drybones. 
Pour la protection des droits fondamentaux, ii y a deux ecoles de pensee. Il 
m'appara1t que Messieurs les Juges Pigeon et Laskin, qui representent bien Jes 
deux ecoles, sont constants et logigues avec eux-memes. Le premier se refuse a 
voir dans cette declaration plus qu'une Joi d'interpretation, alors que le second 
y voit une mesure quasi-constitutionnelle qui justifie un "judicial review'' de la 
part de la Cour, a moins que le Parlement n'ait declare que sa mesure s'appliquait 
nonobstant la Declaration de 1960. 

Dans le domaine du pouvoir d'urgence, la Cour Supreme, dans l'affaire de 
la Regie des loyers, a confirme !'attitude prise par le Conseil Prive dans l'arret 
Fort Frances. Ce pouvoir est implicite dans la Constitution. Le Juge Rand 
toutefois se refere au critere adopte par Lord Simon dans l'arret sur la temperance 
de 1946.23 Au Quebec les motifs de l'arret Fort Frances sont mieux acceptes que 
ceux formules par Lord Simon dans l'arret de 1946. 

n Voir J. Beetz, Les attitudes changeantes du Quebec a l'endroit de la Constitution 
de 1867, clans C. B. Macpherson et P.A. Crepeau, L'Avenir du federalisme canadien, 
a 113. 

18 Boucher v. Le Roi, [1951] R.C.S. 255; Saumur v. City of Quebec, [1953] 2 R.C.S. 
299; Chaput v. Romain, [1955] R.C.S. 834; Roncarelli v. Duplessis, [1959] R.C.S. 
121; Lamb v. Benoit, [1959] R.C.S. 321, etc ..•• 

19 Birks v. City of Montreal, [1955] R.C.S. 799. 
20 Voir P. Grant, La liberte religleuse et le droit positif quebecois, ( 1967) 27 R. du B. 

357. 
21 R. v. Drybones, [1970] R.C.S. 282. 
22 P.G. du Canada v. Lavell, [1974] R.C.S. 1349. 
n In the matter of a Reference as to the Validity of the Wartime Leaseho1.d Regulations~ 

P.C. 9029, [1950] R.C.S. 124; Fort Frances Pulp and Power Co. v. Manitoba Free 
Press Co., [1923] A.C. 695; A.G. for Ontario v. Canada Temperance Federation, 
(1946] A.C. 193. 
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Mais en matiere d'urgence, c' est surtout sur le plan legislatif qu'il y a 
carence. Le parlement devrait edicter une loi d'urgence pour le temps de paix. 
Les cours sont tres reticentes a intervenir en ce domaine et je n'ai pas de mal a 
l~s compren?I"e. Ce_p~ndant, ~l s.era~t a vantage~ que le mecanisme de r etat 
d urgence so1t plus clairement mdique dans la 101 fondamentale du pays afin que 
les cours de justice puissent intervenir en cas d'abus possible du pouvoir executif 
et du pouvoir legislatif. 

En matiere de "mariage et de divorce", la Cour Supreme a rendu des arrets 
importants ces demieres annees qui m'apparaissent respecter le jeu normal des 
articles 91 et 92. 2• Les vocables "mariage" et "divorce" qui apparaissent a !'article 
91 doivent recevoir des tribunaux une interpretation. Cependant, ii serait peut
~tre normal que par voie d'amendement constitutionnel le mariage et le divorce 
reviennent aux provinces maintenant que Quebec est devenu pluraliste. Quebec 
pourrait ainsi se donner un regime de droit familial plus conforme a son genie. 25 

Les provinces ont deja competence en droit civil et en matiere de celebration de 
mariage. II s'agirait de s'entendre sur une definition du domicile. 

Pour ce qui est de la protection des droits confessionels, je constate avec 
plaisir que la Cour Supreme s' est montree plus genereuse et moins legaliste 
que le Comite judiciaire du Conseil Prive dans !'interpretation de I' article 93. 20 

Sur le plan du droit penal l'arret Ross21 contribue a tirer une ligne entre les 
articles 91 ( 27) et 92 ( 13) en reaffirmant le principe que les consequences civiles 
d'un acte criminel ne doivent pas etre considerees comme une "peine" de fa~on 
a faire relever Ia question de la competence exclusive du Parlement central La 
suspension d'un permis de conduire fait en vertu de la loi provinciale est une 
consequence civile. Cet arret est respectueux de I' autonomie des provinces en 
matiere de propriete et de droits civils. 

En matiere d'interpretation des articles 91 et 92, il faut se rejouir que Ia 
theorie du pouvoir "ancillaire" ait ete appliquee aux provinces dans l'arret 
Barfried Enterprises. 28 

Enfin, l'arret Thorson20 rendu par la Cour Supreme en matiere de locus standi 
est fort interessant et tres bien fonde. Dans cette affaire la Cour a reconnu dans 
un jugement majoritaire qu'un contribuable federal pouvait a la discretion de la 
Cour soulever l'inconstitutionnalite d'une loi federale. Cet arret qui n'a pas fait 
tellement de bruit en est un de tres grande importance dans un etat federal 
comme le notre. On ne semble pas avoir saisi toute la portee de cet arret 

L'arret McNeil 30 s'inscrit dans la meme ligne que le precedent. II applique 
le meme principe a un contribuable provincial a l'egard d'une mesure legislativ~ 
provinciale. Dans cette affaire un contribuable de Nouvelle-Ecosse attaquait 
la constitutionnalite d'une loi de sa province et des reglements passes sous son 
autorite a la suite d'une decision du Bureau des censure interdisant la projection 
du film The La.st Tango in Paris. Le Lieutenant-Gouverneur avait refuse d'ac
corder ace contribuable un droit d'appel de la decision. A l'unanimite les neuf 

H Zacks v. Zacks, [1973] R.C.S. 891; Jackson v. Jackson, [1973] R.C.S. 205. 
2c; Voir G. A. Beaudoin, De la repartition des competences legislatives en matiere de 

marriage et de divorce, ( 1970) 4 ( 1) R.G.D. 66. 
20 Barrett v. The City of Winnipeg, (1892] 12 R.C.S. 374. 
21 Ross v. Registraire des vehicules automobiles, [1975] R.C.S. 5. 
28 A.G. for Ontario v. Barfield Enterprise, [1963] R.C.S. 570. 

20 Thorson v. P.G. du Canada, [1975] 1 R.C.S. 138. 
so Arr8t McNeil, jugement rendu le 20 juin 1975. [Since rep. 5 N.R. 43 - eds.]. 
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juges de la Cour Supreme reconnurent le droit du contribuable d'intenter raction. 
La loi attaquee ne s'adresse pas qu'aux distributeurs de films et proprietaires de 
salles de cinema mais au public en general. 

Au moment ou ces lignes sont ecrites la Cour vient de rendre un arret 
majeur sur le contr6le par les provinces de racquisition de la propriete par des 
non residents. II s'agit de l'arret Morgan et Jacobson c. P.G. de flle du Prince 
Edouard et al. 81 II fut juge qu'une legislature provinciale peut reglementer 
!'acquisition d'etendue de terres par des non residents. II s'agit la d'un exercice 
valide de la competence provinciale en matiere de propriete et droits civils. La 
legislation SOUS examen n' empeche pas le non resident OU }' etranger de venir 
dans la province et d'y resider. La loi sous examen n'empietait pas sur !'article 
91(25). Cet arret m'apparait tres bien fonde. 

En terminant, je crois qu'il n'y a pas lieu de souhaiter lavenement d'une 
cour constitutionnelle pour se prononcer en matiere de partage des competences 
legislatives. J'ai deja eu !'occasion de traiter de ce point. 82 Les causes constitu
tionnelles sont relativement peu nombreuses. II est plus avantageux, je crois, 
que les conflits de competence soient tranches par la Cour generale d' Appel 
du pays. 

La participation des provinces a la nomination des juges a la Cour Supreme, 
devrait etre prevue dans notre Constitution. La Charte constitutionnelle cana
dienne de 1971 contenait une suggestion interessante qui est un pas dans la 
bonne direction. 88 

En terminant je formule le souhait qu' en matiere de partage des compe
tences legislatives la Cour Supreme fasse preuve d'imagination creatrice et 
d'audace si necessaire et assure le fonctionnement harmonieux du jeu du 
federalisme. II s'agit la de son r6le le plus important. Les autorites federale et 
provinciales peuvent evidemment laisser une empreinte tres profonde en matiere 
de federalisme. Mais en ce domaine il est un r6le que seule la Cour Supreme 
peut jouer. Elle a beaucoup a dire sur !'orientation du federalisme canadien de 
demain. 

11 Morgan v. P.G. de l'Ile-du-Prince Edouard, jugement rendu le 26 juin 1975. [Since 
reported 5 N.R. 455. -eds.]. 

82 G. A. Beaudoin, Cour supreme du Canada et la constitutionnalite des lois, dans 
Travaux des Sixiemes ]ournees d'Etudes Juridiques, a 187. 

a8 Articles 26 a 32 de la Charle constitutionnelle canadienne. 


